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feî)  Outil  porte-lame. 

@  —  L'invention  concerne  un  outil  porte-lame,  du  type  formant  une  poignée  de  préhension  (2)  pourvue 
à  son  extrémité  avant  d'une  lame  amovible  (3),  qui  est  maintenue  en  position  par  un  mécanisme  de 
serrage  (4). 

—  Selon  l'invention,  ledit  mécanisme  de  serrage  (4)  est  à  pince  et  comprend  deux  mâchoires  (5,6), 
entre  lesquelles  est  susceptible  de  s'engager  ladite  lame  et  qui  sont  reliées  respectivement  à  des  leviers 
(7,8).  Ces  derniers  assurent  la  commande  dudit  mécanisme  de  serrage  et  sont  susceptibles  d'occuper 
une  position  ouverte,  pour  laquelle  lesdites  mâchoires  sont  écartées  l'une  de  l'autre,  et  une  position 
fermée  spontanément  verrouillée,  sous  l'action  de  moyens  débrayables  de  blocage,  pour  laquelle 
lesdites  mâchoires  s'appliquent  respectivement  de  part  et  d'autre  de  ladite  lame  en  la  maintenant 
fermement  en  position. 
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La  présente  invention  concerne  un  outil  porte- 
lame  destiné,  par  exemple,  à  la  coupe  de  revêtements 
de  sol  ou  muraux,  tels  que  les  moquettes  ou  analo- 
gues,  ou  au  grattage  de  surfaces,  bien  que  d'autres 
applications  pourraient  être  également  envisagées. 

Les  outils  porte-lames,  notamment  pour  la  coupe 
des  revêtements  de  sol,  comprennent  une  poignée  de 
préhension  constituée  généralement  de  deux  demi- 
coquilles  assemblées,  entre  lesquelles  est  disposée 
une  lame  de  coupe  dont  une  partie  fait  saillie  d'une  de 
leurs  extrémités  communes.  Un  mécanisme  de 
serrage,  comprenant  une  vis,  assure  l'assemblage 
des  deux  demi-coquilles  et,  par  conséquent,  le  main- 
tien  en  position  de  la  lame  de  coupe  qui  est  ainsi  pres- 
sée  de  part  et  d'autre  par  les  demi-coquilles. 

Bien  que  ce  type  d'outils  soit  très  largement 
répandu,  il  présente  néanmoins  l'inconvénient  de  dis- 
poser  à  proximité  d'un  tournevis  pour  ouvrir  la  poi- 
gnée  afin  de  procéder  au  changement  de  lame  et,  par 
la  suite,  pour  la  fermer  afin  de  maintenir  en  position 
la  nouvelle  lame.  Par  conséquent,  cela  implique  des 
manipulations  fastidieuses  de  montage  et  de  démon- 
tage  de  la  vis  et  d'ajustements  entre  les  deux  demi- 
coquilles  pour  procéder  au  montage  de  la  vis. 

On  connaît  également  un  autre  type  d'outils 
porte-lames  pour  la  coupe  de  revêtements  de  sol,  qui 
permet  de  s'affranchir  de  tournevis  et  dans  lequel 
l'éloignement  des  deux  demi-coquilles,  pour  procéder 
au  changement  de  lame,  et  le  rapprochement  de  cel- 
les-ci,  pour  maintenir  la  nouvelle  lame  en  position, 
s'effectuent  par  un  mécanisme  de  serrage  à  vis 
pourvu  d'un  disque  moleté,  disposé  dans  le  plan 
médian  commun  aux  deux  demi-coquilles  assem- 
blées  en  débordant  de  celles-ci.  Ainsi,  en  agissant 
directement  sur  le  disque  moleté  solidaire  de  la  vis 
associant  les  deux  demi-coquilles,  on  provoque 
l'ouverture  ou  la  fermeture  de  la  poignée  de  préhen- 
sion. 

Bien  qu'améliorant  considérablement  l'usage  de 
ces  outils,  le  couple  de  serrage  exercé  sur  le  disque 
pour  provoquer  la  fermeture  de  la  poignée  n'est  pas 
toujours  respecté.  Ainsi,  si  il  est  inférieur  au  couple  de 
serrage  requis,  la  lame  risque  à  l'usage  de  flotter 
brusquement  entre  les  demi-coquilles  et  d'entraîner, 
dans  cette  application,  une  coupe  du  revêtement 
imprécise  et  dangereuse,  et  si  il  est  supérieur  au  cou- 
ple  de  serrage  requis,  l'ouverture  de  la  poignée  ne 
pourra  se  faire  qu'en  agissant  sur  le  disque  au  moyen 
d'un  outil  approprié. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  et  concerne  un  outil  porte-lame 
dont  la  conception  du  mécanisme  de  serrage  permet 
de  s'affranchir  de  tournevis  ou  autre  pour  procéder  au 
changement  de  la  lame,  et  d'obtenir  automatique- 
ment  l'ouverture  ou  la  fermeture  dudit  outil  porte- 
lame. 

A  cet  effet,  l'outil  porte-lame  du  type  formant  une 
poignée  de  préhension  pourvue  à  son  extrémité  avant 

d'une  lame  amovible,  qui  est  maintenue  en  position 
par  un  mécanisme  de  serrage,  est  remarquable  selon 
l'invention  en  ce  que  ledit  mécanisme  de  serrage  est 
à  pince  et  comprend  deux  mâchoires,  entre  lesquelles 

5  est  susceptible  de  s'engager  ladite  lame  et  qui  sont 
reliées  respectivement  à  des  leviers,  ces  derniers,  qui 
assurent  la  commande  dudit  mécanisme  de  serrage, 
étant  susceptibles  d'occuper  une  première  position 
ouverte,  pour  laquelle  lesdites  mâchoires  sont  écar- 

10  tées  l'une  de  l'autre,  et  une  seconde  position  fermée 
spontanément  verrouillée,  sous  l'action  de  moyens 
débrayables  de  blocage,  pour  laquelle  lesdites 
mâchoires  s'appliquent  respectivement  de  part  et 
d'autre  de  ladite  lame  en  la  maintenant  fermement  en 

15  position. 
Ainsi,  grâce  à  l'invention,  par  un  simple  actionne- 

ment  sur  les  leviers,  on  provoque  soit  l'écartement 
des  mâchoires,  après  débrayage  des  moyens  de  blo- 
cage,  ce  qui  permet  le  remplacement  de  la  lame  usa- 

20  gée  par  une  nouvelle  lame,  soit  le  rapprochement  des 
mâchoires  qui  viennent  pincer  fermement  la  nouvelle 
lame,  les  leviers  étant  spontanément  verrouillés  en 
position  fermée  par  l'action  desdits  moyens  débraya- 
bles  de  blocage. 

25  Par  conséquent,  l'ouverture  et  la  fermeture  de 
l'outil  porte-lame  ne  requiert  pas  l'usage  de  tournevis 
ou  analogue  et,  de  plus,  le  mécanisme  à  pince  garan- 
tit  un  couple  de  serrage  constant  sur  chacune  des 
lames  utilisées. 

30  Avantageusement,  l'une  des  mâchoires  est 
mobile,  en  étant  articulée  au  levier  de  commande 
correspondant  qui  est  susceptible  d'occuper  l'une 
quelconque  desdites  positions,  tandis  que  l'autre 
mâchoire  est  fixe  en  étant  solidaire  de  son  levier 

35  correspondant.  Ainsi,  le  mécanisme  à  pince  présente 
une  réalisation  simplifiée  analogue  à  une  pince  étau, 
tout  en  conservant  une  efficacité  identique,  un  seul 
levier  de  commande,  auquel  est  articulée  une 
mâchoire  mobile,  assurant  le  fonctionnement  du 

40  mécanisme. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  ladite  mâchoire  fixe 

et  ledit  levier  correspondant  sont  solidaires  l'un  de 
l'autre  et  constituent  ainsi  une  partie  fixe  de  ladite  poi- 
gnée  de  préhension,  tandis  que  ledit  levier  de 

45  commande  et  ladite  mâchoire  mobile  forment  une  par- 
tie  mobile  de  ladite  poignée. 

De  préférence,  dans  la  seconde  position  fermée 
dudit  levier  de  commande,  celui-ci  et  la  mâchoire 
mobile  sont  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre  et 

50  définissent,  avec  la  mâchoire  fixe  et  son  levier,  une 
poignée  de  préhension  de  forme  extérieure  continue, 
tandis  que,  dans  la  première  position  ouverte  du  levier 
de  commande,  celui-ci  forme  avec  la  mâchoire  mobile 
un  V  faisant  saillie  latéralement  de  la  partie  fixe  de  la 

55  poignée.  Ainsi,  lors  de  son  utilisation,  correspondant 
à  la  position  fermée  du  levier  de  commande,  l'outil 
porte-lame  présente  une  forme  extérieure  compacte 
et  harmonieuse,  aisément  manipulable. 
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Par  ailleurs,  ledit  levier  de  commande  et  ladite 
mâchoire  mobile  sont  montés  de  façon  pivotante  res- 
pectivement  autour  d'un  premier  et  d'un  deuxième 
axes  parallèles  liés  à  la  poignée,  ledit  levier  de 
commande  et  ladite  mâchoire  mobile  étant  articulés 
l'un  à  l'autre  par  leurs  bords  correspondants. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  lesdits 
moyens  débrayables  de  blocage  en  position  fermée 
dudit  levier  de  commande  comprennent  une  tige,  dont 
une  extrémité  est  montée  pivotante  sur  ledit  levier  de 
commande  autour  d'un  troisième  axe,  parallèle  aux 
précédents,  et  dont  l'autre  extrémité  est  susceptible 
de  pivoter  autour  d'un  point  d'articulation  défini  à 
l'extrémité  arrière  de  ladite  poignée,  de  façon  que, 
dans  la  position  fermée  dudit  levier  de  commande,  le 
troisième  axe  soit  situé  d'un  côté  d'une  ligne  reliant 
ledit  premier  axe  audit  point  d'articulation,  en  blo- 
quant  ledit  levier  de  commande,  et  que,  dans  la  posi- 
tion  ouverte  dudit  levier,  le  troisième  axe  soit  situé  de 
l'autre  côté  de  ladite  ligne,  en  écartant  ladite  mâchoire 
mobile  de  la  mâchoire  fixe. 

On  comprend  donc  que  le  passage  du  levier  de 
commande,  de  l'une  de  ces  positions  vers  l'autre,  ne 
peut  s'effectuer  qu'en  surmontant  l'effort  maximal 
engendré  par  la  tige  lorsque  les  premier  et  troisième 
axes,  ainsi  que  le  point  d'articulation,  sont  alignés. 
L'alignement  ainsi  défini  constitue  donc  un  seuil  maxi- 
mal  qui  doit  être  surmonté  pour  passer  spontanément 
de  l'une  des  positions  du  levier  vers  l'autre. 

Avantageusement,  ladite  tige  est  pourvue  d'un 
embout  hémisphérique  monté  par  vissage  sur  la  tige 
et  terminé  par  une  extrémité  hémisphérique,  qui 
s'engage  dans  une  cuvette  correspondante  prévue  à 
l'extrémité  arrière  de  la  poignée  et  qui  est  susceptible 
de  pivoter  autour  du  point  d'articulation  de  ladite 
cuvette. 

Selon  une  autre  caractéristique  dudit  outil,  un 
mécanisme  d'aide  à  l'ouverture  dudit  mécanisme  de 
serrage  est  associé  à  ladite  poignée  de  préhension 
pour  débrayer  lesdits  moyens  de  blocage  dudit  levier 
de  commande.  Ainsi,  on  franchit  aisément  l'aligne- 
ment  précédemment  défini  pour  faire  passer  le  levier 
de  commande  de  la  seconde  position  fermée  verrouil- 
lée  à  sa  première  position  ouverte. 

Dans  un  exemple  particulier  de  réalisation,  ledit 
mécanisme  d'aide  à  l'ouverture  peut  comprendre  un 
organe  monté  pivotant  à  l'extrémité  arrière  de  ladite 
poignée  de  préhension,  ledit  organe  étant  susceptible 
d'agir,  lors  de  sa  rotation  et  par  l'intermédiaire  d'un 
ergot,  contre  ledit  levier  de  commande  en  provoquant 
le  débrayage  desdits  moyens  de  blocage  et  le  pas- 
sage  du  levier  de  commande  de  sa  position  fermée 
spontanément  verrouillée  à  sa  position  ouverte  pour 
laquelle  ladite  mâchoire  mobile  est  écartée  de  la 
mâchoire  fixe. 

De  plus,  on  prévoit  avantageusement  une 
réserve  de  lames  dans  ladite  poignée.  De  préférence, 
la  réserve  de  lames  est  logée  dans  ledit  levier  de 

commande  en  étant  maintenue  en  position  par  au 
moins  un  aimant.  Ainsi,  lorsque  le  levier  est  en  posi- 
tion  ouverte,  faisant  saillie  de  la  partie  fixe  de  la  poi- 
gnée,  la  réserve  de  lames  est  facilement  accessible. 

5  Par  ailleurs,  la  lame  montée  à  l'extrémité  avant  de 
ladite  poignée  reste  associée  à  l'une  desdites 
mâchoires  lorsque  celles-ci  sont  écartées  l'une  de 
l'autre.  Par  exemple,  la  lame  est  maintenue  contre 
ladite  mâchoire  fixe  par  l'intermédiaire  d'un  aimant. 

10  Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien 
comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
Sur  ces  figures,  des  références  identiques  désignent 
des  éléments  semblables. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  exem- 
15  pie  de  réalisation  de  l'outil  porte-lame  selon  l'inven- 

tion,  plus  particulièrement  destiné  à  la  coupe  des 
revêtements  de  sol  ou  muraux,  dans  lequel  ledit 
mécanisme  de  serrage  est  dans  une  position  fermée, 
maintenant  en  position  ladite  lame  de  coupe. 

20  La  figure  2  représente  une  vue  en  plan  de  l'outil 
porte-lame  illustrée  sur  la  figure  1. 

La  figure  3  est  une  coupe  dudit  outil  selon  la  ligne 
lll-lll  de  la  figure  2,  correspondant  à  la  direction  géné- 
rale  de  l'outil. 

25  La  figure  4  est  une  coupe  longitudinale  dudit  outil 
selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  coupe  transversale  dudit  outil 
selon  la  ligne  V-V  de  la  figure  4. 

La  figure  6  représente  une  vue  en  perspective  de 
30  l'outil  selon  l'invention,  dans  lequel  ledit  mécanisme 

de  serrage  est  en  position  ouverte,  autorisant  le  chan- 
gement,  dans  cet  exemple  d'application,  de  la  lame 
de  coupe. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  dudit  outil  ana- 
35  logue  à  celle  de  la  figure  3  mais  pour  laquelle  le  méca- 

nisme  de  serrage  est  en  position  ouverte  sous  l'action 
du  mécanisme  d'aide  à  l'ouverture. 

La  figure  8  est  une  coupe  partielle  dudit  outil,  ana- 
logue  à  la  figure  3,  montrant  une  variante  de  réalisa- 

40  tion  desdits  moyens  débrayables  de  blocage. 
En  se  référant  aux  figures  1  à  4,  l'outil  porte-lame 

1  illustré,  notamment  destiné  à  des  opérations  de 
découpe  sur  des  revêtements  de  sol,  tels  que  des 
moquettes  ou  analogue,  se  présente  de  façon  usuelle 

45  sous  la  forme  d'une  poignée  de  préhension  allongée 
2,  pourvue  à  son  extrémité  avant  2A  d'une  lame  de 
coupe  amovible  3,  par  exemple  trapézoïdale,  qui  est 
maintenue  en  position  dans  la  poignée  par  un  méca- 
nisme  de  serrage  4. 

50  Selon  l'invention,  le  mécanisme  de  serrage  4  est 
à  pince.  Pour  cela,  comme  le  montre  plus  particuliè- 
rement  la  figure  3,  il  comprend  deux  mâchoires  5  et 
6,  entre  lesquelles  est  disposée  la  lame  de  coupe  3 
et  qui  sont  reliées  respectivement  à  des  leviers  7  et  8 

55  susceptibles  d'occuper  une  première  position  ouverte 
(figure  6),  pour  laquelle  les  mâchoires  5  et  6  sont  écar- 
tées  l'une  de  l'autre,  et  une  seconde  position  fermée 
spontanément  verrouillée  (figure  1),  pour  laquelle  les 
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mâchoires  s'appliquent  respectivement  de  part  et 
d'autre  de  la  lame  de  coupe  3  en  la  maintenant  ainsi 
fermement  en  position. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  seul  le  levier 
7  assure  la  commande  du  mécanisme  à  pince  4  en 
agissant  sur  la  mâchoire  5  alors  mobile  par  leurs 
bords  correspondants  5A,  7A,  tandis  que  la  mâchoire 
6  est  fixe  par  rapport  à  son  levier  8. 

Aussi,  sur  cette  figure  3,  on  voit  que  la  mâchoire 
fixe  6  et  le  levier  8  sont  solidaires  l'un  de  l'autre,  la 
mâchoire  prolongeant  le  levier.  Ils  constituent  avanta- 
geusement  la  partie  fixe  2B  de  la  poignée  de  préhen- 
sion  2  dudit  outil.  A  contrario,  la  mâchoire  mobile  5, 
qui  est  d'une  forme  analogue  à  la  mâchoire  fixe  6,  et 
le  levier  de  commande  7  définissent  la  partie  mobile 
2C  de  la  poignée  2. 

Sur  la  figure  1,  lorsque  le  levier  de  commande  7 
occupe  la  seconde  position  fermée  pour  laquelle  la 
mâchoire  mobile  5  plaque  la  lame  de  coupe  3  contre 
la  mâchoire  fixe  6,  ce  levier  7  et  sa  mâchoire  5  forment 
une  continuité  de  la  partie  fixe  2B,  de  sorte  que  l'outil 
porte-lame  1  est  aisément  manipulable  en  présen- 
tant,  de  plus,  une  ligne  harmonieuse. 

Structurellement,  le  levier  de  commande  7  et  la 
mâchoire  mobile  5  sont  montés,  de  façon  pivotante, 
respectivement  autour  d'un  premier,  9,  et  d'un 
deuxième  10,  axes,  parallèles  entre  eux  et  orthogo- 
naux  à  la  direction  générale  X-X  de  la  poignée  allon- 
gée  2,  et  ils  coopèrent  l'un  avec  l'autre  par  une 
articulation  définie  parleurs  bords  correspondants  5A 
et  7A.  Par  ailleurs,  pour  verrouiller  spontanément  en 
position  fermée  le  levier  de  commande  7  et  ainsi, 
assurer  un  serrage  efficace  de  la  lame  par  les  mâchoi- 
res  5  et  6,  des  moyens  débrayables  de  blocage  1  1 
sont  prévus  dans  ledit  outil.  Ces  moyens  1  1  relient  le 
levier  7  à  l'extrémité  arrière  ou  fond  2D  de  la  poignée 
de  préhension  2,  en  étant  logés  à  l'intérieur  de  celle- 
ci. 

Pour  cela,  en  se  référant  à  la  figure  3,  les  moyens 
débrayables  de  blocage  11  comprennent  une  tige 
1  1  A,  dont  une  extrémité  est  montée  pivotante  sur  le 
levier  7  autour  d'un  troisième  axe  12,  parallèle  aux 
précédents  9  et  1  0,  et  dont  l'autre  extrémité  est  pour- 
vue  d'un  embout  1  1  B  monté  par  vissage  sur  la  tige 
1  1  A.  L'embout  1  1  B  se  termine  par  une  forme  hémis- 
phérique  11C  qui  coopère  avec  une  cuvette  2E  de 
forme  correspondante,  ménagée  dans  le  fond  2D  de 
la  partie  fixe  2B  de  la  poignée  2.  On  prévoit  également 
une  entaille  11D  (figures  3  et  5)  dans  I'  extrémité 
hémisphérique  11C  de  l'embout,  permettant,  grâce  à 
un  trou  2F  ménagé  en  correspondance  dans  le  fond 
2D  de  la  poignée,  le  montage  de  l'embout  dans  la 
cuvette  2E  et  la  mise  sous  tension  de  la  tige  par  l'inter- 
médiaire  d'un  tournevis. 

La  tige  11A  peut  donc  pivoter  autour  du  point 
d'articulation  P  défini  par  la  liaison  cuvette-  embout. 
Le  troisième  axe  12  est  proche  du  premier  axe  d'arti- 
culation  9  du  levier  de  commande.  Sur  cette  figure  3, 

l'axe  d'articulation  12  de  la  tige  11A  sur  le  levier  de 
commande  7  se  trouve  d'un  côté  d'une  ligne  L  reliant 
l'axe  d'articulation  9  du  levier  7  au  point  d'articulation 
P.  Plus  particulièrement,  l'axe  12  se  situe  par  rapport 

5  à  cette  ligne  L  du  côté  proche  du  levier  8,  c'est-à-dire 
la  partie  fixe  2B  de  la  poignée  de  préhension  2. 

Dans  la  position  illustrée  sur  la  figure  3,  les 
moyens  de  blocage  11  sont  actifs  de  sorte  que  le 
levier  de  commande  7  est  en  position  fermée,  la  lame 

10  de  coupe  étant  pincée  par  les  mâchoires  5  et  6.  Le 
fonctionnement  de  ces  moyens  de  blocage  sera 
décrit  ultérieurement. 

Par  ailleurs,  une  réserve  14  de  lames  de  coupe 
3.1  est  prévue  à  l'intérieur  de  la  poignée  de  préhen- 

15  sion  2.  Ces  lames  de  coupe  3.1  sont  superposées  les 
unes  contre  les  autres  et  elles  sont  avantageusement 
disposées  contre  le  levier  de  commande  7  par  l'inter- 
médiaire  d'un  aimant  15  associé  au  levier,  comme  le 
montrent  les  figures  3  et  4.  Ainsi,  lorsque  le  levier  de 

20  commande  occupe  sa  première  position  ouverte,  les 
lames  de  rechange  sont  aisément  accessibles. 

De  plus,  la  lame  de  coupe  3  reste  maintenue  en 
position  à  l'extrémité  avant  2A  de  la  poignée  lorsque 
les  mâchoires  sont  écartées  l'une  de  l'autre.  Dans  ce 

25  mode  de  réalisation,  un  aimant  16  est  par  exemple 
logé  dans  la  mâchoire  fixe  6  de  sorte  que,  lors  de 
l'éloignement  de  la  mâchoire  mobile  5,  la  lame  de 
coupe  métallique  3  reste  au  contact  de  la  mâchoire 
fixe  6  sous  l'action  de  l'aimant  16. 

30  L'outil  porte-lame  1  selon  l'invention  est  égale- 
ment  pourvu  d'un  mécanisme  d'aide  à  l'ouverture  17 
dudit  mécanisme  à  pince  4.  Ce  mécanisme  17  est 
destiné  à  permettre  le  passage  de  la  position  fermée 
verrouillée  du  levier  de  commande  à  sa  position 

35  ouverte,  en  débrayant  simultanément  les  moyens  de 
blocage  1  1  . 

Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré  sur  les  figu- 
res  3  à  5,  ce  mécanisme  d'aide  à  l'ouverture  17 
comprend  un  organe  17A  monté  de  façon  rotative  sur 

40  l'extrémité  arrière  ou  fond  2D  de  la  partie  fixe  2B  de 
la  poignée.  Cet  organe  17A  prolonge  harmonieuse- 
ment  la  forme  extérieure  de  la  poignée  2  de  sorte  que 
sur  les  figures  1  à  5,  l'organe  17A  fait  corps  avec  la 
poignée. 

45  Structurellement,  l'organe  17  est  monté  sur  un 
axe  17B  relié  au  fond  2D  et  disposé  orthogonalement 
aux  axes  9,10  et  12  et  parallèlement  à  la  direction 
générale  X-X  de  l'outil  porte-lame  1  .  Sur  sa  face  17C, 
au  contact  du  fond  2D,  est  prévu  un  ergot  1  7D  qui  fait 

50  saillie  vers  l'intérieur  de  la  poignée  en  venant  sensi- 
blement  au  contact  d'un  bord  interne  7B  du  levier  de 
commande  7  (figure  5). 

Par  ailleurs,  un  trou  17E  est  éventuellement 
ménagé  dans  l'organe  17A  autorisant  l'accrochage 

55  de  l'outil. 
On  remarque  plus  particulièrement  sur  les  figures 

2  et  4  que  la  direction  générale  X-X  dudit  outil  s'incline 
légèrement  vers  son  extrémité  avant  2A,  de  façon  que 

5 
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l'arête  de  coupe  3A  de  la  lame  soit  inclinée  de  quel- 
ques  degrés  afin  de  favoriser  les  opérations  de 
découpe.  En  se  référant  à  la  figure  2,  une  empreinte 
2G  peut  être  ménagée  sur  le  dessus  de  la  poignée 
vers  son  extrémité  avant,  facilitant  la  tenue  de  la  poi- 
gnée  par  l'opérateur. 

Le  fonctionnement  du  mécanisme  de  serrage  4 
dudit  outil  s'effectue  de  la  façon  suivante. 

On  suppose  tout  d'abord,  que  l'outil  porte-lame  1 
est  dans  la  configuration  représentée  sur  les  figures 
I  à  5,  l'opérateur  souhaitant,  par  exemple,  changer  la 
lame  de  coupe  3  dont  l'arête  3A  est  usagée. 

Pour  cela,  il  agit  sur  l'organe  rotatif  1  7A  du  méca- 
nisme  d'aide  à  l'ouverture  17  dudit  mécanisme  de 
serrage  4.  En  se  référant  plus  particulièrement  aux 
figures  6  et  7,  l'organe  rotatif  17A  pivote  autour  de 
l'axe  17B  lié  à  la  partie  fixe  2B  de  la  poignée  2.  Grâce 
à  l'ergot  17D  qui  s'applique  contre  le  bord  7B  du  levier 
de  commande  7,  ce  dernier  commence  à  pivoter 
autour  de  son  axe  d'articulation  fixe  9,  opposé  au  bord 
7B.  Simultanément,  l'axe  d'articulation  12  de  la  tige 
I  I  A,  lié  au  levier  7,  est  entraîné  en  rotation  autour  de 
l'axe  fixe  9,  de  sorte  que  la  tige  1  1  A  pivote  autour  du 
point  P  grâce  à  son  embout  hémisphérique  qui  coo- 
père  avec  la  cuvette  2E  de  la  partie  fixe  2B. 

Lorsque  l'axe  12  se  rapproche  de  la  ligne  L  pré- 
cédemment  définie,  l'opérateur,  agissant  sur  l'organe 
rotatif,  "sent"  une  résistance  correspondant  à  l'effort 
maximal  qu'exerce  la  tige  11  A,  lorsqu'elle  est  alors 
confondue  avec  la  ligne  L,  mais  qui  est  mécanique- 
ment  instable,  puisque  les  axes  9,12  et  le  point  P  sont 
alignés. 

En  poursuivant  la  rotation  de  l'organe  17A,  l'opé- 
rateur  surmonte  l'effort  maximal,  de  sorte  que  le  troi- 
sième  axe  d'articulation  12  franchit  la  ligne  L  pour  se 
trouver  de  l'autre  côté  de  celle-ci.  A  ce  moment, 
l'ouverture  du  mécanisme  à  pince  4,  comme  l'indi- 
quent  les  flèches,  s'effectue  aisément  puisque  les 
moyens  de  blocage  1  1  sont  alors  débrayés,  inactifs. 
Simultanément  au  passage  du  levier  de  commande  7 
de  sa  position  fermée  vers  sa  position  ouverte,  par 
pivotement  autour  de  son  axe  fixe  9,  la  mâchoire 
mobile  5  pivote  autour  de  son  axe  fixe  10,  grâce  à 
l'action  du  bord  7A  du  levier  7  avec  le  bord  correspon- 
dant  5A  de  la  mâchoire  mobile  5.  On  remarque  que  le 
bord  7A  du  levier  forme  un  étrier  entre  les  bras  duquel 
est  agencé  le  bord  correspondant  5A  de  la  mâchoire 
mobile,  de  sorte  que,  quel  que  soit  le  sens  d'ouverture 
ou  de  fermeture  du  levier,  le  bord  5A  de  la  mâchoire 
est  au  contact  de  l'un  ou  l'autre  bras  de  l'étrier  défi- 
nissant  le  bord  7A  du  levier. 

La  première  position  ouverte  du  mécanisme  de 
serrage  4  à  pince  est  illustrée  sur  les  figures  6  et  7,  le 
levier  7  et  la  mâchoire  5  formant  un  V  faisant  saillie 
de  la  partie  fixe  2B  de  la  poignée.  Grâce  à  l'action  de 
l'aimant  16,  la  lame  usagée  3  reste  en  contact  avec 
la  mâchoire  fixe  6.  L'opérateur  peut  alors  aisément 
retirer  la  lame  3  pour  la  remplacer  par  une  lame  de 

rechange  neuve  3.1  stockée  dans  la  réserve  14  pré- 
vue  dans  le  levier  de  commande  7.  Après  le  position- 
nement  de  la  nouvelle  lame  de  coupe  3.1  sur  la 
mâchoire  fixe  6,  l'opérateur  peut  alors  agir  sur  le  levier 

5  7  pour  ramener  le  mécanisme  à  pince  4  en  position 
fermée,  telle  que  représentée  sur  les  figures  1  et  3,  qui 
est  verrouillée  spontanément  par  les  moyens  de  blo- 
cage  1  1  ,  l'axe  d'articulation  12  de  la  tige  étant  ramené 
de  l'autre  côté  de  la  ligne  L.  L'alignement  du  levier  7 

10  et  de  la  mâchoire  5  s'effectue  ainsi  automatiquement 
sous  l'action  des  moyens  de  blocage  1  1  .  Lors  de  son 
retour  en  position  fermée,  le  bord  7B  du  levier,  qui  est 
au  contact  de  l'ergot  1  7D,  ramène  également  dans  sa 
position  initiale  l'organe  17A,  pivotant  autour  de  l'axe 

15  17B. 
Les  mâchoires  5  et  6  pincent  alors  fermement  la 

nouvelle  lame  en  exerçant  sur  elle  un  effort  constant. 
Dans  une  variante  de  réalisation  illustrée  sur  la 

figure  8,  la  tige  1  1  A  des  moyens  débrayables  de  blo- 
20  cage  1  1  est  élastique  longitudinalement,  au  lieu  d'être 

rigide  axialement  une  fois  le  réglage  en  longueur 
effectué  entre  l'embout  1  1  B  et  la  tige  1  1  A,  c'est-à-dire 
entre  le  troisième  axe  12  et  le  point  P. 

Pour  cela,  la  tige  11Ase  compose  de  deux  parties 
25  de  tige,  une  première  1  1  E  et  une  seconde  11F,  sus- 

ceptibles  de  coulisser  l'une  par  rapport  à  l'autre, 
grâce  à  l'action  de  moyens  élastiques  11G  disposés 
entre  elles. 

Plus  particulièrement,  la  première  partie  de  tige 
30  1  1  E  est  constituée  d'un  embout  fileté  11  H,  monté 

pivotant  autour  du  troisième  axe  12  lié  au  levier,  et 
d'un  manchon  cylindrique  creux  111,  dont  le  passage 
axial  débouchant  1  1  J  est  d'un  côté  vissé  par  sa  paroi 
alors  taraudée  11^  sur  l'embout  fileté  11  H.  La 

35  seconde  partie  de  tige  11F  comprend,  quant  à  elle,  un 
embout  cylindrique  1  1  K  monté  pivotant  sur  l'extrémité 
arrière  2D  de  la  poignée  par  l'intermédiaire  d'un  qua- 
trième  axe  18,  parallèle  au  troisième  axe  et  passant 
par  le  point  P  préalablement  défini.  L'embout  1  1  K  est 

40  logé  dans  la  paroi  interne  lisse  1  1  J2  prévue  de  l'autre 
côté  du  passage  axial  1  1  J  dudit  manchon,  et  une  vis 
1  1  L  est  montée  par  sa  tige  filetée  1  1  à  fond  de  filets 
dans  un  perçage  axial  taraudé  11  M  prévu  dans  ledit 
embout  1  1  K.  Cette  vis  1  1  L  émerge  donc  de  l'embout 

45  1  1  K  à  l'intérieur  dudit  manchon  1  1  1  et  sa  tête  1  1  L2  est 
située  au-delà  d'un  épaulement  interne  1  1  N  prévu 
dans  le  passage  axial  dudit  manchon,  approximative- 
ment  en  son  milieu,  et  séparant  la  paroi  taraudée  11^ 
de  la  paroi  lisse  1  1  J2  dudit  passage  axial. 

50  On  voit  ainsi  sur  la  figure  8,  que  la  tête  1  1  L2  de  la 
vis  est  située  entre  l'embout  1  1  H  et  l'épaulement  1  1  N 
du  manchon,  formant  la  première  partie  de  tige  1  1  E. 
Entre  l'embout  1  1  K  et  ledit  épaulement  1  1  N  sont  dis- 
posés,  autour  de  la  portion  de  tige  émergente  1  1  L  de 

55  la  vis,  les  moyens  élastiques  1  1  G  qui  sont  par  exem- 
ple  constitués  par  un  empilage  en  opposition  de  ron- 
delles  élastiques. 

Comme  le  montre  la  figure  8,  les  moyens 
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débrayables  de  blocage  1  1  sont  actifs,  de  sorte  que 
le  levier  de  commande  7  est  en  position  fermée, 
entraînant  le  serrage  de  la  lame  par  les  mâchoires.  En 
effet,  l'axe  12  est  situé  derrière  la  ligne  L  reliant  dans 
ce  cas  les  axes  fixes  9  et  18,  vers  la  partie  fixe  2B  de 
la  poignée.  Aussi,  sous  l'action  des  rondelles  élasti- 
ques  1  1  G  qui  tendent  à  éloigner  coaxialement  les  pre- 
mière  et  seconde  parties  1  1  E  et  11F  de  la  tige  11  A, 
celles-ci  sont  alors  avantageusement  et  constam- 
ment  pressées  contre  leurs  axes  respectifs  12  et  18, 
ce  qui  garantit  ainsi  un  maintien  efficace  en  position 
fermée  dudit  levier  de  commande  7. 

Cette  variante  de  réalisation  desdits  moyens 
débrayables  de  blocage  facilite  également  l'ouverture 
du  levier  de  commande  7  et  donc  celle  de  la  mâchoire 
mobile  5  par  rapport  à  la  mâchoire  fixe,  et  inverse- 
ment,  la  fermeture  dudit  levier  de  commande  et,donc, 
celle  de  la  mâchoire  mobile.  En  effet,  grâce  à  la  struc- 
ture  "télescopique"  de  la  tige  1  1  A  offerte  par  les  ron- 
delles  élastiques,  la  longueur  de  celle-ci,  comprise 
entre  le  troisième  axe  mobile  12  et  le  quatrième  axe 
fixe  18,  varie  en  fonction  de  la  trajectoire  circulaire 
décrite  par  l'axe  mobile  12,  autour  du  premier  axe  fixe 
9,  lors  du  débrayage  ou  du  verrouillage  des  moyens 
de  blocage  correspondant  respectivement  à  l'ouver- 
ture  ou  à  la  fermeture  dudit  levier  7.  La  course  de 
débattement  entre  les  deux  parties  de  la  tige  11  A, 
autorisée  par  l'action  des  rondelles  élastiques  11  G, 
peut  être  réglée  par  vissage  ou  dévissage  du  man- 
chon  1  1  1  sur  l'embout  1  1  H,  ce  qui  éloigne  ou  rappro- 
che  l'épaulement  annulaire  1  1  N  de  la  tête  1  1  L2  de  la 
vis  solidaire  de  l'embout  1  1  K,  ladite  tête  1  1  L2  de  la  vis 
définissant  une  butée  axiale,  limitant  la  course  de 
débattement  maximal  de  la  tige. 

On  comprend  par  ailleurs  que  l'angle  d'ouverture 
du  levier,  par  rapport  à  la  partie  fixe  2B  de  l'outil,  et 
simultanément  l'angle  d'ouverture  de  la  mâchoire 
mobile  5,  sont  alors  supérieurs  de  ceux  de  la  réalisa- 
tion  précédente,  ce  qui  facilite  le  changement  de  la 
lame  de  coupe.  Cette  variante  de  réalisation  n'exige 
pas,  par  ailleurs,  de  moyens  d'aide  à  l'ouverture  dudit 
outil. 

Revendications 

1  -  Outil  porte-lame,  du  type  formant  une  poignée 
de  préhension  (2)  pourvue  à  son  extrémité  avant 
d'une  lame  amovible  (3),  qui  est  maintenue  en  posi- 
tion  par  un  mécanisme  de  serrage  (4)  à  pince  compre- 
nant  deux  mâchoires  (5,6)  entre  lesquelles  est 
susceptible  de  s'engager  ladite  lame,  caractérisé  en 
ce  que  les  mâchoires  (5,6)  dudit  mécanisme  à  pince 
(4)  sont  reliées  respectivement  à  des  leviers  (7,8),  qui 
assurent  la  commande  dudit  mécanisme  de  serrage, 
et  qui  sont  susceptibles  d'occuper  une  première  posi- 
tion  ouverte,  pour  laquelle  lesdites  mâchoires  sont 
écartées  l'une  de  l'autre,  et  une  seconde  position  fer- 

mée  spontanément  verrouillée,  sous  l'action  de 
moyens  débrayables  de  blocage  (11),  pour  laquelle 
lesdites  mâchoires  s'appliquent  respectivement  de 
part  et  d'autre  de  ladite  lame  en  la  maintenant  ferme- 

5  ment  en  position. 
2  -  Outil  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  l'une  des  mâchoires  (5)  est 
mobile,  en  étant  articulée  au  levier  de  commande 
correspondant  (7)  qui  est  susceptible  d'occuper  l'une 

w  quelconque  desdites  positions,  tandis  que  l'autre 
mâchoire  (6)  est  fixe  en  étant  solidaire  de  son  levier 
correspondant  (8). 

3  -  Outil  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  mâchoire  fixe  (6)  et  ledit 

15  levier  correspondant  (8)  sont  solidaires  l'un  de  l'autre 
et  constituent  une  partie  fixe  (2B)  de  ladite  poignée  de 
préhension  (2),  tandis  que  ledit  levier  de  commande 
(7)  et  ladite  mâchoire  mobile  (5)  forment  une  partie 
mobile  (2C)  de  ladite  poignée. 

20  4  -  Outil  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que,  dans  la  seconde  position  fer- 
mée  dudit  levier  de  commande  (7),  celui-ci  et  la 
mâchoire  mobile  (5)  sont  dans  le  prolongement  l'un 
de  l'autre  et  définissent,  avec  la  mâchoire  fixe  (6)  et 

25  son  levier  (8),  une  poignée  de  préhension  (2)  de 
forme  extérieure  continue,  tandis  que  dans  la  pre- 
mière  position  ouverte  du  levier  de  commande,  celui- 
ci  forme  avec  la  mâchoire  mobile  un  V  faisant  saillie 
latéralement  de  la  partie  fixe  de  la  poignée. 

30  5  -  Outil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  levier  de  commande  (7)  et 
ladite  mâchoire  mobile  (5)  sont  montés  de  façon  pivo- 
tante  respectivement  autour  d'un  premier  (9)  et  d'un 

35  deuxième  (10)  axes  parallèles  liés  à  la  poignée,  ledit 
levier  de  commande  et  ladite  mâchoire  mobile  étant 
articulés  l'un  à  l'autre  par  leurs  bords  correspondants 
(5A,7A). 

6  -  Outil  selon  les  revendications  1  et  5, 
40  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  débrayables  de 

blocage  (11)  en  position  fermée  dudit  levier  de 
commande  comprennent  une  tige  (11  A),  dont  une 
extrémité  est  montée  pivotante  sur  ledit  levier  de 
commande  autour  d'un  troisième  axe  (12),  parallèle 

45  aux  précédents,  et  dont  l'autre  extrémité  est  suscep- 
tible  de  pivoter  autourd'un  point  d'articulation  Pdéfini 
à  l'extrémité  arrière  (2D)  de  ladite  poignée,  de  façon 
que,  dans  la  position  fermée  dudit  levier  de 
commande,  le  troisième  axe  (12)  soit  situé  d'un  côté 

50  d'une  ligne  L  reliant  ledit  premier  axe  (9)  audit  point 
d'articulation  P,  en  bloquant  ledit  levier  de 
commande,  et  que,  dans  la  position  ouverte  dudit 
levier,  le  troisième  axe  (12)  soit  situé  de  l'autre  côté 
de  ladite  ligne  L,  en  écartant  ladite  mâchoire  mobile 

55  de  la  mâchoire  fixe. 
7  -  Outil  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  en  ce  que  ladite  tige  (11  A)  est  pourvue 
d'un  embout  (1  1  B)  monté  par  vissage  sur  la  tige  et  ter- 
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miné  par  une  extrémité  hémisphérique  (11C),  qui 
s'engage  dans  une  cuvette  correspondante  (2E)  pré- 
vue  à  l'extrémité  arrière  (2D)  de  la  poignée  et  qui  est 
susceptible  de  pivoter  autour  du  point  d'articulation  de 
ladite  cuvette.  5 

8  -  Outil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  qu'un  mécanisme  d'aide  à  l'ouver- 
ture  (17)  dudit  mécanisme  de  serrage  (4)  est  associé 
à  ladite  poignée  de  préhension  (2)  pour  débrayer  les-  10 
dits  moyens  de  blocage  (11)  dudit  levier  de 
commande  (7). 

9  -  Outil  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  mécanisme  d'aide  à 
l'ouverture  (17)  comprend  un  organe  (17A)  monté  15 
pivotant  à  l'extrémité  arrière  de  ladite  poignée  de  pré- 
hension,  ledit  organe  étant  susceptible  d'agir,  lors  de 
sa  rotation  et  par  l'intermédiaire  d'un  ergot  (17D), 
contre  ledit  levier  de  commande  (7)  en  provoquant  le 
débrayage  desdits  moyens  de  blocage  (1  1)  et  le  pas-  20 
sage  du  levier  de  sa  position  fermée  spontanément 
verrouillée  à  sa  position  ouverte,  pour  laquelle  ladite 
mâchoire  mobile  (5)  est  écartée  de  la  mâchoire  fixe 
(6). 

10  -  Outil  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  25 
tions  1  à  9  précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'une  réserve  (14)  de  lames  (3.1) 
est  prévue  dans  ladite  poignée  (  2  ). 

11  -  Outil  selon  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  réserve  de  lames  est  30 
logée  dans  ledit  levier  de  commande  (7)  en  étant 
maintenue  en  position  par  au  moins  un  aimant  (15). 

12  -  Outil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  1  à  11, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  lame  (3)  montée  à  l'extré-  35 
mité  avant  (2A)  de  ladite  poignée  reste  associée  à 
l'une  desdites  mâchoires  (5,6),  lorsque  celles-ci  sont 
écartées  l'une  de  l'autre. 

13  -  Outil  selon  la  revendication  12, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  lame  (3)  est  maintenue  40 
contre  ladite  mâchoire  fixe  (6)  par  l'intermédiaire  d'un 
aimant  (16). 

14  -  Outil  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  tige  (11  A)  est  longitudi- 
nalement  élastique  et  elle  se  compose  d'une  première  45 
(1  1  E)  et  d'une  seconde  (1  1  F)  parties  coaxiales,  mon- 
tées  de  façon  coulissante  l'une  par  rapport  à  l'autre  et 
entre  lesquelles  sont  agencés  des  moyens  élastiques 
(11  G)  tendant  à  les  éloigner,  ladite  première  partie 
(1  1  E)  étant  montée  pivotante  sur  ledit  levier  de  50 
commande  (7)  autour  dudit  troisième  axe  (12),  tandis 
que  ladite  seconde  partie  (1  1  F)  de  la  tige  est  montée 
pivotante  sur  l'extrémité  de  ladite  poignée  autour  d'un 
quatrième  axe  (1  8),  parallèle  au  troisième  axe  et  pas- 
sant  par  ledit  point  P.  55 
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